
 

Il ne s’agit pas uniquement de refuser les 
bacs contenant des erreurs, mais bien 
d’accompagner les foyers dans                                 
l’amélioration de leur geste de tri.  

Pour chaque contrôle, les consignes de tri 
sont rappelées avec de la documentation 
en boite aux lettres ou un contact direct 
avec l’ambassadrice du tri pour expliquer 
les erreurs commises et rappeler les                         
consignes d’une bonne qualité de tri. 
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Contrôles qualité 
D’octobre à décembre 2020, des contrôles qualité ont été organisés 
sur les 35 communes du SICTOM BBI.   

Ces contrôles ont pour objectif d’apprécier la qualité du geste de tri 
effectué par les usagers. Ils sont réalisés directement sur le contenu 
du bac jaune, avant le passage du camion de collecte. 

Selon les erreurs constatées, le bac jaune peut être refusé à la collecte. 
Les erreurs de tri doivent être corrigées avant la prochaine collecte. 

19% de taux de refus en 2019, soit environ 1 déchet sur 5 jeté par  
erreur dans le bac jaune. 

Après la collecte, les déchets de votre bac jaune sont emmenés 
au centre de tri Natriel à Dreux. Après un tri optique et manuel, 
les erreurs de tri appelées également refus de tri sont écartées 
et redirigées vers l’usine d’incinération Orisane à Mainvilliers.  

Le transport vers le centre de tri puis vers l‘usine d’incinération 
représente un surcoût (transport, traitement, pollution) pour la               
collectivité qui pourrait être évité.  

 

1 tonne  

de  refus de 

tri coûte  

à la              

collectivité : 

319 € 

OBJECTIF : améliorer la qualité du tri pour réduire les coûts 

SICTOM BBI, 10 rue de la Mairie, 28160 DANGEAU / Tél : 02 37 96 74 66  / E-mail : sictom.bbi@wanadoo.fr 

Site web : www.sictombbi.fr / Page Facebook : www.facebook.com/SICTOMBBI/ ❶ 

Suite au renouvellement des équipes municipales et communautaires en mars dernier, le nouveau Comité 
syndical du SICTOM BBI s’est réuni le 17 septembre 2020 et a procédé à l’élection du Président, de 3 Vice-
Présidents et du Bureau syndical. 

Le nouveau Comité syndical poursuivra les actions menées sous l’ancien mandat : campagnes de                               
sensibilisation pour améliorer la qualité du tri (contrôle de bacs jaunes, rappel des consignes de tri,…),                       
animations auprès du public scolaire, développement du compostage, lutte contre le gaspillage alimentaire 
mais aussi le renouvellement des marchés de collecte et de déchèteries, la rénovation et mise aux normes de 
la déchèterie d’Illiers-Combray… 

Notre rôle est de continuer à maitriser les coûts liés à la collecte et au traitement des déchets.  
La seule solution est de trier mieux et de jeter moins et cela nous devons le faire ensemble. 

En 2019, chaque habitant a produit 297 kg d’ordures ménagères (hors déchèterie). Même si ces chiffres sont 
en baisse, certains déchets n’y ont pas leur place comme les biodéchets qui peuvent se composter. Nous 
constatons également qu’il y a encore trop d’erreurs de tri dans les bacs jaunes. Vous trouverez dans ce               
bulletin un rappel des consignes de tri pour vous éviter ces erreurs.  
L’ensemble du personnel du SICTOM BBI reste mobilisé et disponible pour vous accompagner. 

NOTRE DEVISE EST DE TRIER MIEUX.  

Nous devons penser à nos enfants ainsi qu’à la planète et en même temps cela nous permettra de maitriser 
les coûts, tel est mon souhait. 

Bien à vous.  

Pierre Gigou, Président. 

Le mot  

du Président 



 

Je mets dans 
mon bac vert 

Uniquement 
des                      

bouteilles, 
pots et                     

bocaux en 
verre 

ni couvercle 

Sans bouchon, Bien vidés 

En vrac  (sans sac) 

Non emboités 

 Les Emballages en métal 
Aérosols de produits ménagers ou d'hygiène (déodorant, laque …), 
boites de conserve, cannettes, … 

 Les briques alimentaires 
Briques de lait, de jus de fruits, de soupe... 

 Les emballages en carton 
Boite de céréales, de gâteaux… 

 Les bouteilles et flacons en plastique  
Bouteilles d’eau, de jus de fruits, de lait, d’huile…, flacons de gel 
douche, shampooing, lessive, adoucissant… 

 tous les papiers (supports d’écriture) 
Journaux, magazines, publicités, courriers, lettres, livres, cahiers, 
catalogues, enveloppes...  

Les gestes                
malins 

Je mets dans mon bac jaune 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

Bien vidés 

En vrac  (sans sac) 

Non emboités 

! Masques, gants ! 
Bon nombre de masques, gants, mouchoirs ou 
lingettes de nettoyage, susceptibles d’être  
contaminés, sont déposés en vrac dans les            
bacs jaunes ! 

Aucun de ces déchets ne doit être 
jeté dans le bac jaune, dans le               
compost ou dans la nature !  

Ils doivent impérativement être 
jetés dans un sac fermé (pendant 
24h) puis dans votre bac d’ordures 
ménagères (bac gris).  

Des hommes et des femmes peuvent être en contact direct avec 
ces déchets : le personnel de collecte, les trieurs sur la chaîne de 
tri...  

Actuellement, plus encore qu’en temps normal, il est essentiel de 
faire preuve de civisme et de solidarité en respectant les consignes 
de tri ! 

Les gestes 
malins 

Avant de jeter un déchet, posez-vous les bonnes questions : s’agit-il d’un emballage ? Et est-il recyclable ? En cas de doute, jetez-le 
avec les ordures résiduelles (bac gris). Pour aller plus loin téléchargez l'application Le Guide du Tri sur www.consignesdetri.fr 

Pour 2021, le SICTOM a réalisé un calendrier de collecte que vous trouverez joint à ce bulletin (également disponible en                   
téléchargement sur notre site à partir de janvier 2021). 

Les autres emballages               
plastiques (films, sacs,                  

sachets, pots de crème, 
yaourts, barquettes…) 

sont à jeter dans                          
le bac gris ! 

     Tri et collecte des déchets 

     
LES CONSIGNES   

tri de 

Quand  

sortir vos bacs ? 

Toujours la veille  

au soir de la collecte 

Uniquement des emballages et des papiers à recycler 

❷ 



Couettes et oreillers      
en déchèteries !  
C’EST NOUVEAU !   

Vous pouvez désormais déposer vos 
couettes et oreillers dans les 3                  
déchèteries du SICTOM BBI.  

Des contenants spécifiques ont été                        
installés en octobre 2020. Les couettes et oreillers                    
bénéficient ainsi d’une 2ème vie avec Eco-mobilier. 
 
 
 
 
Tous les articles rembourrés de literie et d’assise : les 
couettes, oreillers, coussins, traversins, sacs de                       
couchage et sur-matelas hors d’usage quelque soit l’état 
(abimé, déchiré…). 

En savoir plus sur écomobilier.fr et/ou sur maisondutri.fr ! 

HORAIRES DES SERVICES INFOS PRATIQUES 

 

   Déchèteries et Plateforme de compostage 

Lundi, Mercredi,  
Vendredi et Samedi  

9h00 - 11h45 
14h00 - 18h15 

Jeudi 
9h00 - 11h45 

Mardi  - Fermée 
  

Lundi, vendredi et Samedi  
9h00 - 11h45                        

13h30 - 17h15 

 Mercredi 
13h30 - 17h15    

Jeudi  
9h00 - 11h45 

Mardi  - Fermée  

Déchèterie  
d’ILLIERS-COMBRAY,  

Rue des Tilleuls,  
Zone Industrielle,  

02 37 24 13 32 

Lundi et samedi 
9h30 - 12h00 

14h00 - 18h30 

  Mardi, Mercredi,  
  Jeudi et Vendredi  

14h00 - 18h30 

Lundi, Mardi, Mercredi  
et vendredi  

13h30 - 17h30 

Samedi 
9h30 - 12h00 

13h30 - 17h30 

Jeudi - Fermée 

Plateforme  
De compostage  

de DANGEAU  
(uniquement les végétaux) 

Route de Saumeray,  
06 33 95 18 52 

Lundi, vendredi et Samedi  
9h00 - 11h45  

13h30 - 17h15 

Mardi 
9h00 - 11h45  

Mercredi 
13h30 - 17h15    

Jeudi - Fermée 

Lundi, Mercredi,  
Vendredi et Samedi  

9h00 - 11h45 
14h00 - 18h15 

Mardi 
9h00 - 11h45  

Jeudi - Fermée 

Déchèterie de BROU,  
Route de Frazé, 02 37 96 06 03  

Déchèterie de BONNEVAL,  
ZI rue de Villancien, 02 37 47 46 15 

SERVICES FERMÉS 
les dimanches et 

jours fériés 

 
Hiver : du               

1er novembre 
au 28 février 

Eté : du  
1er mars au  
31 octobre  

Collecte de pneus usagés 
Le SICTOM organise une collecte ponctuelle de pneus usagés pour les                     
particuliers dans les déchèteries de Brou, Bonneval et d’Illiers-Combray : 

du 25 Janvier au 27 Février 2021 
Sont refusés, les pneus de professionnels, les pneus agricoles et les pneus 
de poids lourds.  

Le dépôt de pneus en dehors de cette opération n'est pas autorisé.  

 

• Collecte réservée aux PARTICULIERS   
habitant sur le territoire du SICTOM. 

• Dépôt LIMITÉ À 4 PNEUS par foyer 

• Pneus DÉJANTÉS uniquement 

• Pneus PROPRES et ENTIERS 

• Type de pneus autorisés : véhicules           
légers (tourisme, camionnettes), pneus 
de 4x4, de Quad, de moto et scooter. 

Si vous avez plus de 65 ans ou si vous avez une carte d’invalidité, vous pouvez faire appel au service du camion vert de 
ramassage à domicile pour vos déchets végétaux courants de jardin (limité à 1 camion au maximum). Ce service est payant 
en fonction du volume à ramasser :  < 2m3 : 5€   /   Entre 2m3 et 1/2 camion : 13 €   /   >1/2 camion : 25 €  .  

Merci de prendre rendez-vous au 02 37 96 74 66. 

❸ 

 
 
Les distributeurs sont également 
dans l’obligation de reprendre 
gratuitement les pneus usagés, 
dans la limite des tonnages et 
des types de pneumatiques qu'ils 
ont eux-mêmes vendus l’année                 
précédente.   

1 pneu acheté en magasin = 1 
pneu repris. 

Conditions de dépôts 
Quels sont les produits concernés ?  

Fermeture                          
exceptionnelle le                                      

26 Décembre 2020 



Comment bien composter ? 
A même le sol, sur un terrain plat (terre, herbe), à mi-ombre, à 

l’abri du vent, pas trop loin de la maison et avec assez de place 
pour manipuler. 

Respecter la règle des 3A 
❶ ALTERNER les déchets (cuisine et jardin) : secs et 
humides, bruns et verts, fins et grossiers. 

❷ AÉRER : brassez le compost régulièrement 
(fourche, griffe). 

❸ ARROSER : si nécessaire pour maintenir une bonne 
humidité. 

Astuces de saison : 
L’automne et l’hiver sont les saisons idéales pour collecter les feuilles mortes 
et petits branchages, utiles au paillage ou dans le compost toute l’année ! 

Le SICTOM BBI propose toujours des composteurs à tarifs préférentiels          
accompagnés de guides pratiques également disponibles sur le site internet du 
SICTOM en téléchargement. 

Zéro déchet- Idées en vrac 
 

Agissons autrement, jetons moins 

Réduisons,                  
compostons ! 

En 2019, chaque habitant du SICTOM BBI a jeté : 

 

 

 

 

Ne jetez plus vos déchets                    
alimentaires, compostez-les !  

En tas, avec ou sans composteur, de nombreux déchets 
de cuisine peuvent faire du compost. 

Quant aux déchets du jardin, tontes, feuilles mortes, 
tailles de haies, leur volume peut considérablement être 
diminué et participer à l’embellissement de vos espaces 
verts, notamment par le broyage, le paillage et                       
l’entretien naturel.  

❹ 

Animations déchets 
Écoles, périscolaires, associations, collectivités, entreprises…  

Vous souhaitez améliorer le tri dans votre structure ? Lutter contre 
le gaspillage alimentaire ? Sensibiliser les élèves au compostage ? 

Avoir un stand dédié aux déchets sur votre manifestation ? Organiser 
des ateliers ? … N'hésitez pas à nous contacter !  

208 KG 
d’ordures ménagères                

dont la moitié de                 
déchets biodégradables 

137 KG 
de déchets 

verts 

En BOIS : 

300  litres à 20 €  

600 litres à 25 € 

En PLASTIQUE recyclé : 

300  litres à 20 €  

600 litres à 25 € 

Ateliers presque               

zéro déchet 
Les circonstances de ce début d’année 2020 
avec la crise du covid-19 nous ont contraints 
à décaler nos ateliers.  

Vous souhaitez avoir des conseils et astuces 
pour moins jeter, mieux trier… vous lancer 
dans le zéro déchet ?  

En 2021, nous vous proposerons une série 
d’ateliers presque zéro déchet : courses, salle 
de bain zéro déchet, entretien de la maison, 
astuces anti gaspi, compostage…  

 

 

 

 

 

 

Ces ateliers seront gratuits et ouverts aux 
habitants de nos communes, sur inscription et 
dans la limite des places disponibles.  

Le programme de nos ateliers sera transmis 
aux communes, disponible sur notre site      
internet : www.sictombbi.fr et sur notre page 
Facebook www.facebook.com/SICTOMBBI/ 

UNE GOURDE 
en inox ou                
en verre. 

DES SERVIETTES 
EN TISSU 
Pour éviter les 
serviettes en 
papier et essuie-
tout jetables. 

UNE BROSSE               
À VAISSELLE                  

ou un Tawashi à 
fabriquer avec               

de vieux collants. 

UNE BROSSE À 
DENTS EN  
BAMBOU 
ou  classique avec   
un embout qui se 
remplace. 

DES BEES WRAP® ou de simples                   
charlottes en coton pour recouvrir vos 
plats de manière écologique. Plein de 
tutos en ligne, faites votre choix.  

DES PAILLES 
EN INOX  

DU SAVON                    
de fabrication 

artisanale et 
locale, c’est    

encore mieux !  

DES SACS                
À VRAC                            

à coudre                    
soi-même ou  

à  acheter  
tout prêt. 


